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Éditorial

Quels moniteurs pour demain ?

Actuellement, un grand chantier de discussion est ouvert au plan européen, concernant les qualifications des
moniteurs de plongée. Nos responsables nationaux travaillent avec notre ministère de tutelle sur le sujet.

Le problème est complexe, les réglementations des différents pays de la Communauté Européenne,
permettent selon les états membres une certaine souplesse dans l'appréciation des compétences requises
pour exercer le métier de moniteur de plongée. Certaines structures, notamment anglo-saxonnes exercent
un véritable lobbying pour s'implanter en Europe et particulièrement en France.

Notre pays impose une qualification sanctionnée par un brevet d'état pour enseigner à titre rémunéré.
D'autres pays permettent à tout un chacun, avec une qualification minimale, de s'installer et de vivre de la
plongée. Tout ceci va devoir à terme être harmonisé.

Si par le passé, notre fédération a toujours été un modèle à suivre, dont les autres structures s'inspiraient,
force est de constater que cela n'est plus toujours le cas. J'en veux pour preuve l'évolution récente des
contenus de formation des BEES en regard de nos MF1 et MF2. Un décalage apparaît aujourd'hui
clairement, entre l'approche purement sportive de la formation de nos cadres fédéraux et celles de la
plongée métier. Cette différence d'approche interpelle, et le collège des instructeurs nationaux a d'ailleurs
entamé une réflexion sur l'évolution nos contenus de formation de moniteurs.

D'autres organisations viendront inévitablement s'installer sur notre territoire. Certaines y sont déjà d'ailleurs.
Cela est une bonne chose dans la mesure où elles apporteront des idées nouvelles et une approche
différente de la plongée au travers de laquelle nous pourrons nous-mêmes nous enrichir. Mais il nous faut
être vigilants. Il ne faudrait pas arriver à un nivellement par le bas, où le plus petit commun dénominateur
serait le niveau minimal requis pour l'enseignement.

Au cours de mes vacances dans des centres de plongée étrangers de toute nature, je n'ai jamais eu à rougir
de voir des plongeurs fédéraux français "patauger" autour du bateau. J'ai vu en revanche des plongeurs
(voire des "advanced instructors" pas tres avancés) issus d'autres organisations à qui je n'aurais
certainement pas confié mes enfants. Bien entendu, on peut trouver des contre-exemples, mais le fait est
que nos plongeurs sont bien formés et nous pouvons en être fiers, et j'en profite ici pour remercier tous les
cadres fédéraux qui oeuvrent dans les clubs pour le travail accompli.

Le danger est pourtant là, et il ne faut pas le négliger. Si nous voulons garder notre identité et continuer
(j'aurais tendance àdire redevenir) la référence, il nous faut peut-être évoluer. Je ne suis pas certain que
nous pourrons rester longtemps seuls comme nos amis Astérix et Obélix, face aux cohortes palmées qui
trépignent d'impatience à nos frontières.

Faute d'avoir été l'exemple à suivre nous ne serons alors qu'une force de réaction qui essaierait tant bien
que mal d'influencer le cours d'une histoire écrite à l'avance et sans elle. A nous d'en décider autrement et
de bâtir une stratégie de leader au lieu de celle de challenger. Il est temps...
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 1999 1998  1997

Côtes d'Armor 19 19 19

Finist� re 20 25 26
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Ille et Vilaine 27 25 25

Loire Atlantique 13 35 4

Maine et loire 25 13 27

Mayenne 9 8 9

Morbihan 17 14 17

Sarthe 8 11 5

Vend� e 19 8 23

Ext� rieurs 6 0 2

TOTAL 163 158 157

Capacitaires

 1999 1998  1997

C� tes d'Armor 9 15 6

Finist� re 38 30 53

Ille et Vilaine 13 17 17

Loire Atlantique 10 17 22

Maine et loire 29 16 11

Mayenne 4 0 1

Morbihan 34 22 14
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Sarthe 1 6 9

Vend� e 5 9 9

Ext� rieurs 44 68 52

TOTAL 187 200 194

MF 1

 1999 1998 1997 1996

C� tes d'Armor 3 7 3 7

Finist� re 15 17 17 20

Ille et Vilaine 6 4 8 5

Loire Atlantique 6 5 2 5

Maine et loire 1 4 1 0

Mayenne 3 1 2 1

Morbihan 5 5 7 5

Sarthe 2 2 3 0

Vend� e 0 0 2 2

Ext� rieurs 30 22 24 33

TOTAL 71 67 69 78

Sommaire du num� ro
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Principales d� cisions CTR

Premier bilan 1999

COLLOQUES

MF & Instructeurs

Le 6 mars s'est d� roul�  le colloque des moniteurs 2 � me  degr�  & instructeurs au CREPS de la Baule
regroupant une dizaine de cadres.

Th� mes abord� s :

R� flexion sur le cursus du MF 1 (suite des travaux de la CTN)
Etude de l'enqu� te de J.Y. Kersal�  portant sur les attentes des licenci� s et des moniteurs

Instructeurs

Les 20 & 21 mars �  L'île d'Yeu. Une douzaine de participants

Th� mes abord� s

Suite des travaux de r� flexion sur le cursus du MF1
Suite des travaux portant sur les outils p� dagogiques �  destination des MF 1
Etudes et � laborations des th� mes du colloque des moniteurs de novembre
Premi� re � tude des sujets de la base de sujets niv. 4 CTR

MF

Organis�  �  Quiberon les 6 et 7 novembre.

Th� mes abord� s :

Contenu des stages initiaux MF 1
Validation des aptitudes N4
Le devenir du moniteur de plong� e (A. Ponty)
L'Internet dans le monde la plong� e (H. Sev� re)

Les actes du colloque seront diffus� s aux participants et disponibles en fournitures au si� ges interr� gional.

Le pr� sident de la CTR souhaite reconduire annuellement ces 3 colloques : MF - MF2 I Instructeurs -
Instructeurs

STAGES ET EXAMENS CTR

MF2

La formation th� orique r� gionale MF2 s'est d� roul� e sur cinq week-ends au CREPS de la Baule de
Novembre 98 et F� vrier 99. Elle a � t�  compl� t� e par un week-end en mer, au CAP Tr� beurden, en Juin .
En moyenne 25 stagiaires ont particip�  �  ces stages.

Pour compl� ter leur cursus, les stagiaires ont pu participer �  un week-end de sensibilisation �  la plong� e au
Nitrox les 8 & 9 Mai 1999. Un second week-end (�  programmer) leur permettra de finaliser cette formation.

Le stage final et l'examen se sont d� roul� s du 25 juillet au le 7 août, �  Tr� beurden. 26 candidats se sont
pr� sent� s, 18 ont � t�  reçus dont 12 du comit�  Bretagne & Pays de la Loire, soit un taux de r� ussite de
69%.

F� licitations aux laur� ats : Philippe ALBERT, Alain BARBIER, Serge CATTIE, Fabrice COURAUD, Bruno
ENGELS, Bernard GERMAIN, Dominique GROSLIERE, Christophe GUERIF, Yannick HEMON, Ren�  LE
NAGARD, Yvonnick LE PEUTREC, Jean LE KENS, Xavier LEBLOND, Vincent MEUNIER, Bruno MONNE,
François OLLIVIER, Pierre PETERS, Guy PIRET.
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Le stage et l'examen ont � t�  encadr� s par 21 instructeurs nationaux dont 9 du comit�  BPL. Un nouveau
cycle de formation est programm� , voir le calendrier CTR.

MF1

La CTR BPL a organis�  9 sessions d'examens dans 5 centres diff� rents .80 candidats se sont pr� sent� s �
l'examen. 71 ont � t�  re� us dont 43 appartenant �  la CTR.

Trois examens n'ont pas eu lieu, deux pour un nombre insuffisant de candidats, un pour des raisons de
logistiques propres au centre organisateur.

Le taux de r� ussite �  cet examen est de 88.75% contre 66.34% en 1998.

Niveau 4

18 sessions d'examens CTR ont eu lieu dans 7 centres diff� rents et 3 examens clubs ont vu 254 candidats
se pr� senter aux � preuves du niv.4. 187 ont � t�  re� us dont 144 de la CTR.

35 licenci� s ont obtenu leur niv.4 par � quivalence (Protection Civile - Arm� e de terre - Marine Nationale
etc..)

Deux sessions n'ont pas eu lieu par manque de candidats inscrits.

Initiateurs

18 examens se sont d� roul� s dont 12 sur l'initiative des comit� s d� partementaux. Il faut noter cette ann� e
l'organisation de trois examens en milieu naturel.

208 candidats se sont pr� sent� s aux divers examens, 163 ont � t�  re� us dont 157 de la CTR BPL.

TIV

Deux sessions de formations ont � t�  organis� es, l'une �  Lorient les 5&6/12/98 et l'autre �  Tr� beurden les
13& 14/02/99, ce qui a permis de former 65 nouveaux TIV. Une troisi� me session a � t�  organis� e au
CREPS de Dinard pour les stagiaires ES1 les 3-5 Mai o�  15 nouveaux TIV ont obtenu cette qualification.

PLONGÉE JEUNES

Fran� oise Barbeau a repr� sent�  la CTR Bretagne & Pays de la Loire au colloque national de la
plong� e enfants qui s'est tenu les 27 & 28 Mars �  Avignon. Quatre th� mes ont � t�  d� velopp� s:

La plong� e adolescent
Les enfants handicap� s et la plong� e
Psychologie de l'enfant et de l'adolescent
Enfant et secourisme

Les actes du colloque sont disponibles au du si� ge f� d� ral �  Marseille.

Une rencontre r� gionale BPL de la plong� e enfants a eu lieu les 16 & 17 Octobre �  Lorient
(compte-rendu en cours de r� daction)

WINPLONGE

Le logiciel d'enseignement assist�  par ordinateur est disponible sur le site Internet de la CTR depuis le d� but
du mois d'Octobre. Seuls les niveaux I et 2 sont trait� s dans cette version, la partie N4 est en cours
d'� laboration.

Sommaire du num� ro

D� cisions CTN

Extrait du PV de la CTN du 09/10/99 :
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"Francis Imbert s'inqui� te de la prolif� ration des bulletins r� gionaux "CTR-Info X" dont l'une des
cons� quences pourrait � tre, �  terme, d'� loigner le lecteur de CTN-Info ins� r�  dans la revue f� d� rale.
Demande du pr� sident : � viter de reprendre les articles publi� s dans CTN-INFO."

Sans � tre convaincus du bien-fond�  de cet argumentaire mais pour � viter toute "concurrence d� loyale",
nous ne publierons plus les" Principales d� cisions CTN". Le compte-rendu int� gral des r� unions CTN est
disponible chez les pr� sidents de CTD et chez leur "d� l� gu�  �  la communication".

Sommaire du num� ro

Le mot d'un responsable

La plong� e nitrox se d� veloppe en Bretagne et Pays de la Loire

Les cursus f� d� raux de formation �  la plong� e au Nitrox sont maintenant en place depuis quelques mois, et
il semble opportun de faire un petit bilan concernant cet aspect de notre activit�  en Bretagne et Pays de la
Loire.

S'agissant d'une forme de plong� e plus technique, la plong� e au Nitrox ob� it �  des r� gles sensiblement
diff� rentes de celles de la plong� e traditionnelle �  l'air. Ceci est notamment li�  �  l'utilisation de m� langes
suroxyg� n� s qui imposent une prise en compte de la toxicit�  de l'oxyg� ne inhal�  durant l'immersion. De
plus, la confection et la manipulation des m� langes, n� cessitent un apprentissage particulier.

Comme tout cursus d'apprentissage qui se met en place, la premi� re des choses �  r� aliser, une fois les
contenus finalis� s, est la formation des encadrants de cette nouvelle " discipline ". Puis ceux-ci �  leur tour,
pourront contribuer �  la formation des plongeurs et v� ritablement, difiliser massivement la pratique dans les
clubs int� ress� s par cette nouvelle approche de la plong� e.

C'est exactement la d� marche qui a � t�  adopt�  par notre CTR. Au printemps 1998, nous avons form�  les
instructeurs r� gionaux int� ress� s par le sujet. En ~ 999, nous avons form�  une grande partie de la nouvelle
promotion de MF2 (un premier stage initial s'est d� roul�  en mai dernier et un autre final, sera mis en place
en novembre prochain). Par ailleurs nous sommes � galement sollicit� s par d'autres moniteurs, en exercice
dans les clubs, et qui souhaitent � galement d� couvrir le Nitrox.

Il est donc probable que nous programmions l'an prochain encore un stage de formation �  destination de ces
moniteurs. Une fois cette organisation mise en place, il y a fort �  parier que dans les clubs, vont se d� clarer
des plongeurs d� sirant se familiariser avec la plong� e Nitrox. Certains nous le demandent d� j� .

Pour que ce type de plong� e se d� veloppe, une fois l'encadrement form� , il faut aussi que l'on puisse
acc� der facilement �  des installations de gonflage et pouvoir disposer du mat� riel sp� cifique �  cette
activit� . Si plusieurs structures se disent int� ress� es �  proposer aux pratiquants des m� langes respiratoires
diff� rents de l'air, peu �  vrai dire ont franchi le pas. Il n'y a, �  notre connaissance que deux ou trois centres
qui proposent aujourd'hui ce type de prestation. Le coût de l'installation n� cessaire semble � tre un frein �
son d� veloppement. Or il est assez facile pour un coût relativement modeste (quelques dizaines de KF) de
s'� quiper d'une station de gonflage, pour une utilisation r� guli� re d'une dizaine de scaphandres.

Le centre de B� con les Granits, dans le Maine et Loire en est un tr� s bon exemple. C'est d'ailleurs l�  que la
CTR organise depuis deux ans tous ses stages de formation �  la plong� e Nitrox.

Une fois les structures de pratique install� es, les cadres form� s �  l'enseignement de la plong� e au Nitrox, il
ne reste plus qu'� ...

Quel pourrait � tre alors, le moteur du d� veloppement de cette activit�  en Bretagne et Pays de la Loire?

La temp� rature relativement basse de nos eaux (eh oui... !), ne nous permet pas de rester de longues
p� riodes en immersion pour b� n� ficier d'un gain r� el en utilisant le Nitrox.

Cependant Si l'on se r� f� re �  l'approche anglo-saxonne du Nîtrox (le " Safe Air " comme disent les
am� ricains), les m� langes enrichis en oxyg� ne peuvent nous � tre utiles dans bien des cas. Ainsi, en action
d'enseignement pour le niveau 2 par exemple, un moniteur pourra trouver un int� r� t, lors de plong� es"
yoyo" du type apprentissage de la remont� e gilet, �  utiliser un m� lange suroxyg� n� . Certains privil� gi� s le
font d� j� .

Un autre levier important du d� veloppement de l'utilisation du Nitrox en plong� e sportive, est la
d� mocratisation de plus en plus marqu� e de la plong� e en mers chaudes. Il suffit de parcourir les revues
sp� cialis� es pour se voir proposer des s� jours durant lesquels, il nous est propos�  deux - voire plus -
plong� es par jour. Pour une pratique intensive pendant une semaine et plus, �  des profondeurs moyennes,
le Nitrox peut constituer une alternative int� ressante pour pouvoir plonger davantage (dans des limites
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raisonnables bien entendu) en toute s� curit� . C'est �  mon sens l'attrait de cette utilisation" off shore" des
m� langes qui deviendra d� terminant dans les ann� es qui viennent o�  les loisirs prendront de plus en plus
de place dans notre vie quotidienne.

Jean-Yves KERSAL�
Sommaire du num� ro

Le mot d'un responsable

Internet

Quand on regarde l'organigramme de la CTR, on peut voir que :

sur les 14 membres de l'� quipe CTR,13 ont une adresse de courrier � lectronique ;
sur les 10 d� l� gu� s d� partementaux, 9 en ont une ;
sur les 10 d� l� gu� s d� partementaux suppl� ants, 6 en ont une.

Et alors ? Alors, �  partir de l'ann� e prochaine, la CTR ne diffusera plus de documents papier, mais
uniquement des documents � lectroniques. Qui l'aurait imagin�  il y a �  peine 3 ans, quand notre Comit�  a
pr� sent�  ses premi� res pages web sur son stand du Salon Nautique?

Plus besoin d'imprimer les documents, ni de les photocopier, ni de passer du temps �  les mettre dans les
grandes enveloppes de papier kraft, ni surtout de payer les affranchissements. Economies de temps,
� conomies d'argent. Le papier va r� apparaître au niveau des d� partements, comme actuellement, pour la
diffusion aux clubs.

Mais pourquoi faudrait-il que des gens continuent �  faire ce travail peu gratifiant, alors qu'il serait si simple de
diffuser du courrier � lectronique ? Si chaque club avait au moins un correspondant ayant acc� s au courrier
� lectronique, et qui accepte de servir de boîte aux lettres �  son club, on pourrait supprimer compl� tement le
papier entre la CTR et les clubs, tout en assurant une diffusion compl� te et rapide.

Ceci n'est pas un r� ve de science-fiction : c'est pour demain. Demandez aux personnes que vous c� toyez
dans votre club, et vous vous rendrez compte que beaucoup de gens ont d� j�  acc� s au courrier
� lectronique. La baisse du prix des PC, et les abonnements gratuits �  l'internet vont continuer �  favoriser
l'acc� s pour tous �  ce moyen de communication.

Et d� j� , dans certains d� partements, les "plongeurs de base" abonn� s �  une liste de diffusion sont au
courant de ce qui se passe avant les dirigeants de leur club non connect� s.

Mais l'internet, ce n'est pas que le courrier. C'est aussi la possibilit�  de rechercher soi-m� me des
informations. Et le probl� me, c'est que sur le net, on trouve vraiment tout, mais qu'on a aucune certitude sur
la pertinence des informations ainsi r� cup� r� es.

Par exemple, vous pouvez trouver des logiciels qui vous permettent de calculer un profil de d� compression
en fonction d'un plan de plong� e (dur� e, profondeurs, m� langes). Certains sont � dit� s par des soci� t� s de
plong� e professionnelles. Mais d'autres sont bricol� s par des plongeurs amateurs inconnus. S� rieusement,
est-ce que vous pouvez envisager une seconde de confier votre vie aveugl� ment �  un programme de
provenance douteuse?

Pour paraphraser une phrase c� l� bre, "trop d'information tue l'information". Beaucoup de fournisseurs
d'acc� s internet l'ont compris. ils permettent �  leurs abonn� s d'aller vagabonder o�  bon leur semble sur le
net. Mais ils leur proposent aussi des pages r� dig� es par leurs journalistes, et o�  l'information est en
principe plus fiable que celle qu'on peut aller chercher soi-m� me. Plus fiable, certainement, mais pourquoi
pas un peu orient� e, �  l'occasion?

Dans notre syst� me f� d� ral, les CTR sont les r� f� rences dans le domaine de l'enseignement de la
plong� e. Sur le web aussi, elles doivent � tre les r� f� rences. Le plongeur internaute doit savoir qu'il peut
trouver sur leur site des informations utiles, fiables et �  jour.

L'augmentation continue du nombre de nos visiteurs (aux alentours de 500 par semaine) semble bien prouver



CTR-INFO Numéro 14 - novembre 1999

9 sur 18

que ce que nous mettons �  leur disposition correspond �  leur attente.

Dans les derni� res semaines, les mises �  disposition coup sur coup, des 90 diapositives support des cours
Nitrox, et du logiciel Winplonge® ont � t�  particuli� rement appr� ci� es.

Un autre exemple : on peut se procurer aupr� s du secr� tariat du Comit� , et pour un prix modique, de petits
fascicules r� alis� s par les instructeurs, et traitant de diff� rents aspects de l'enseignement de la plong� e.
Ces ouvrages pourtant int� ressants sont peu demand� s, parce que beaucoup ignorent leur existence. La
CTR a d� cid�  le 2 octobre dernier de les diffuser gratuitement sur son site, afin que tout le monde puisse en
profiter.

On peut ainsi esp� rer que davantage de cadres ou de futurs cadres acc� deront �  ces documents, que cela
suscitera leur r� flexion, et que cela se traduira au final par une meilleure qualit�  de leur enseignement. Et
cela m� me Si les cadres en question n'� voluent pas tous dans notre syst� me f� d� ral. L�  aussi, l'internet
abolit les fronti� res, et c'est tant mieux.

Michel VERGNE
Sommaire du num� ro

Le mot d'un responsable

Piqûre de rappel

Il y a quelques temps, dans le num� ro du mois de Mai 97, je vous pr� cisais certains points concernant le
fonctionnement du secr� tariat de la commission technique Bretagne & Pays de la Loire et, �  l'� poque,
j'avais constat�  que mes propos avaient � t�  entendus.

Depuis cette date, la situation a sensiblement � volu� . Rassurez vous, j'assure toujours le secr� tariat de
cette commission �  titre b� n� vole, mais depuis quelques mois maintenant, le comit�  interr� gional BPL
dispose d'un CTR

Il faut entendre par CTR, Conseiller Technique R� gional, l�  aussi pas de crainte, cette personne n'a pas
� vinc�  notre pr� sident bien aim�  Jean-Yves REDUREAU, mais assure au sein de notre interr� gion un
support technique de qualit� . Mickael BOUCHER, notre CTR, est un cadre BEES2 de la Direction R� gionale
de la Jeunesse et des Sports mis �  disposition de notre f� d� ration.

A ce titre, il est parfaitement apte �  r� pondre �  ta l'ensemble de vos interrogations . Vous pouvez le
contacter au si� ge r� gional pendant la journ� e ou laisser un message �  notre charmante secr� taire Agn� s
qui lui transmettra votre requ� te. N� anmoins, Si votre probl� me ou question n� cessite un appel vers votre
serviteur, faites le durant les heures de repas car, parall� lement �  ma fonction de secr� taire de la CTR, mes
obligations professionnelles me tiennent � loign� es de mon domicile durant la journ� e.

M'effor� ant depuis toujours de traiter au fil de l'eau vos demandes, je vous demande un peu d'indulgence Si
par malheur, celles-ci ne sont pas satisfaites dans la 1/2 journ� e.

Herv�  S� VÈRE

Sommaire du num� ro

Le mot d'un responsable
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Formation th� orique initiale MF2

La CTR met en place pour l'an 2000, une formation initiale MF2, ainsi qu'une sensibilisation �  l'enseignement
au se-cond degr� .

Cette formation, encadr�  par des instructeurs nationaux, se d� roulera sur 6 dimanches, de janvier �  mai
2000.

Elle s'adresse aux MFI qui :

s'orientent vers le MF2
souhaitent se donner les moyens de compl� ter ou de remettre �  jour leurs connaissances
veulent am� liorer leur enseignement :

dans la formation des initiateurs
pour la pr� paration des futurs stagiaires MF 1

Une pr� sentation d� taill� e sera effectu� e au colloque des moniteurs de Quiberon

Sujets abord� s :

Physique - Tables - Physio - Accidents- Mat� riel- Sensibilisation �  l'enseignement au second degr� .

Le premier module de la formation (Physique) aura lieu le : 23 janvier 2000 â la maison des sports de
Rennes.

Les dossiers d'inscription sont �  retirer au Secr� tariat R� gional �  Lorient �  compter du 6 Novembre 99. Date
limite d'inscription pour la formation de janvier: 31 d� cembre 1999

Michel PIJOLET

Sommaire du num� ro

Le mot d'un responsable

Mise à jour du fascicule des brevets et qualifications de la CTN

Le manuel du moniteur a � t�  mis �  jour au 31/07/1999. Cette r� vision a pour principal objet la correction
d'erreurs qui subsistaient dans la version pr� c� dente ou la mise en coh� rence du manuel avec l'arr� t�  du
22/06/1998.

A titre d'exemple, les exercices du Niveau I se font dans la tranche O �  6 m, d� finition de l'espace proche, et
non 0 �  5 m.

A noter au Niveau 4, la mise en concordance dans la comp� tence n°  4 de la profondeur li� e �  l'utilisation du
SGS en situation de sauvetage ou assistance avec la profondeur de l'� preuve 30 m.

A noter � galement, dans les conditions de candidature au MF2, la n� cessit�  de pr� senter une aptitude �
l'� preuve de la plong� e �  50 m, valable 9 mois et d� livr� e par un MF2.

Liste des pages mises �  jour.

Jean-Noël TRUCCO
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Le mot d’un responsable

Table MN90 Fascicule fédéral

La FFESSM a r� alis�  un fascicule au format A5 consacr�  �  la table de plong� e MN 90. Ce fascicule
contient les r� gles d'emploi et la table compl� te avec ses tableaux.

Les r� gles d'utilisation de la table n'ont pas chang�  ... pour ceux qui avaient bien connaissance des
derni� res r� gles d'emploi.

La principale raison d'� tre de ce document est de r� soudre les probl� mes (sans jeu de mots) li� s aux
calculs des dur� es de remont� e et aux heures de sortie.

Ce fascicule pr� sente donc deux nouveaut� s  : une colonne Dur� e Totale de la Remont� e (DTR) et un
tableau dit Tableau 4 "Dur� e de remont� e jusqu'au premier palier plus temps inter paliers, en minutes".

Le titre de ce tableau peut pr� ter �  confusions. En fait, il indique la dur� e d'une remont� e jusqu'�  la surface
en tenant compte de la vitesse de remont� e entre paliers mais pas de la dur� e des paliers. Ainsi, si on
remonte de 30 m avec des paliers �  partir de 12 m le tableau indique une dur� e de 4 min. Et Si l'on remonte
de 30 m avec un palier �  3 m uniquement, le tableau indique une dur� e de 3 min.

Dans la table de plong� es simples, la colonne DTR donne la dur� e de la remont� e en tenant compte des
diff� rentes vitesses de remont� e (15 et 6 m/min) et de la dur� e de tous les paliers � ventuels.

� videmment, la valeur indiqu� e dans cette colonne n'a de sens que lorsque l'on remonte r� ellement de la
profondeur d'entr� e dans la table. Ce qui n'est pas le cas lors d'une d� compression apr� s remont� e rapide,
profondeur r� elle de plong� e cons� cutive inf� rieure �  la profondeur d'entr� e table, etc... C'est la raison
d'� tre du tableau 4

Apr� s ces quelques � l� ments tout �  fait factuels, je ne peux m'emp� cher de r� it� rer une r� flexion tout �
fait personnelle.

Il existe une � preuve dite Table MN9O dans certains brevets consistant en la r� solution de "probl� mes" de
plong� e.

Le d� bat sur l'int� r� t ou l'ad� quation entre cette � preuve et les besoins des plongeurs est un d� bat
important. Mais ce n'est pas l'objet de mon propos.

Je souhaite �  nouveau attirer l'attention sur l'objet de l'� preuve de table. Il s'agit de v� rifier la capacit�  �
d� terminer une proc� dure de d� compression en utilisant un outil donn� .

La d� compression doit pouvoir � tre d� termin� e pour tous types de plong� e : simple, cons� cutive,
successive, remont� es hors protocole, etc. Dans tous les cas, c'est bien de cela dont il s'agit : conna�tre les
r� gles d'emploi de tous les cas de figure envisag� s et savoir les appliquer.

On peut v� rifier cela, avec certitude quant �  la validit�  de l'� valuation, sans s'embarrasser de calculs
d'heures d'entr� e ou de sortie de la plong� e. Lorsqu'ils sont demand� s, ces param� tres constituent une
source d'erreurs fr� quentes. Et l�  o�  le drame appara�t, c'est lorsque l'� valuation tient compte �  part � gale
entre ces r� sultats et ceux issus de la manipulation de la table, voire de la connaissance des r� gles d'emploi.
Il ne s'agit pas de supprimer purement et simplement ce type de calculs, mais de ne l'utiliser qu'�  dose
quantitative et qualitative n� cessaire.

Encore une fois, l'int� r� t essentiel des probl� mes de table est de v� rifier la connaissance et l'application des
r� gles d'emploi d'un outil de d� compression.

Jean-Noël TRUCCO

Sommaire du num� ro
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Le mot d’un responsable

Les contenus de formation

Les contenus de formation figurant dans le Manuel du moniteur constituent un outil essentiel pour les
moniteurs, qu'ils soient exp� riment� s ou r� cemment dipl� mes.

Le Manuel d� crit lui-m� me les objectifs li� s �  la pr� sence de ces contenus. Mais les int� r� ts qu'ils
procurent m� ritent d'� tre soulign� s.

D'abord ils existent On n'� piloguera pas sur la difficult� , surtout pour les jeunes moniteurs, de d� finir une
formation avec comme seul point de d� part les � preuves finales.

Ensuite, ils sont homog� nes dans la pr� sentation et le regroupement des capacit� s en comp� tences du
niveau 1 au niveau 3.

Un m� me "domaine de capacit� s" porte la m� me appellation et le m� me num� ro dans ces trois niveaux
"Utiliser le mat� riel", "Immersion et retour en surface" , ... On ne trouve qu'en partie cette similarit�  au niveau
4. Logique : alors que les niveaux 1 �  3 d� crivent trois "plongeurs", le niveau 4 d� crit non seulement un
plongeur mais � galement un "guide de palanqu� e" et un futur moniteur. Il est donc normal de voir appara�tre
�  ce niveau d'autres domaines de comp� tences.

Le regroupement par comp� tences des capacit� s �  enseigner permet de mieux cerner les "grands" axes de
la formation des plongeurs. Il y a, grosso modo, les comp� tences qui permettent d'utiliser le mat� riel (du
tuba au bateau), celles qui permettent d'� voluer dans le milieu en toutes circonstances et celles qui
permettent �  chaque plongeur de tenir un r� le au sein d'une palanqu� e.

Ce regroupement devrait permettre au moniteur de mieux organiser la formation par "th� mes". Il n'y a pas de
chronologie impos� e pour aborder les comp� tences. C'est la libert�  du moniteur qui pr� vaut quant �  la
m� thode. Cette derni� re est alors pr� sid� e par deux consid� rations. La premi� re est le souci de
progression dans la difficult� , ce qui dans le domaine d'un sport loisir a son importance. Le passage par la
p� riode de formation doit lui aussi � tre v� cu comme un plaisir.

La deuxi� me est le souci de coh� sion p� dagogique. Le d� coupage des comp� tences fondamentales en
capacit� s � l� mentaires ne doit pas conduire �  des s� ances o�  les plongeurs perdent de vue la finalit�  de
ce qui leur est enseign� . Finalit�  de quelques capacit� s associ� es vers une comp� tence plus large. Et
finalit�  de l'ensemble des comp� tences vers un profil de plongeur.

Les contenus de formation ne sont justement pas all� s trop loin dans la d� multiplication en sous-objectifs en
r� gle g� n� rale afin de pr� server leur "sens" aux capacit� s et comp� tences d'un m� me niveau de plongeur.

L�  encore, il appartient aux moniteurs d'imaginer les situations d'apprentissage dans lesquelles l'assemblage
de divers exercices permet d'acqu� rir une ou des capacit� s � nonc� es dans le Manuel.

Enfin, dans la lecture "verticale" ou par niveau du Manuel, il faut souligner l'importance des colonnes
"Commentaires et limites" et "Crit� res de r� alisation".

Les indications figurant dans ces colonnes cadrent et d� terminent un niveau d'exigence, un niveau de
ma�trise ou encore un aspect essentiel de "r� ussite" pour la capacit�  concern� e. Un ou des � l� ments
(actions "visibles" des plongeurs en formation) qui t� moignent de cette ma�trise sont � nonc� s.

L'aspect pr� pond� rant d'un apprentissage est ainsi soulign�  aux moniteurs. Mais ces informations sont
aussi destin� es aux plongeurs � l� ves. Qui plus que l'apprenant a besoin de comprendre ce qu'il doit
r� aliser, les moyens pour y parvenir et surtout les � l� ments qui lui permettront de s'informer lui-m� me du
r� sultat de son action, en un mot s'auto� valuer?

Ce sont ces � l� ments qui figurent dans ces deux colonnes. Certes, on ne peut consid� rer qu'elles soient
exhaustives. Ce n'� tait d'ailleurs sans doute pas l'intention recherch� e.

Il s'agit l�  encore d'une aide aux moniteurs quant �  la forme d'un dialogue p� dagogique �  � tablir avec les
plongeurs.

C'est ici que la lecture "transversale" des contenus prend tout son sens.

La comparaison d'une m� me capacit�  �  travers les trois, voire les quatre niveaux de plongeur illustre bien
l'adaptation des situations d'apprentissage aux profils de plongeur. Tant en termes de contenu qu'en termes
d'� valuation.
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Prenons l'exemple de la r� action �  une panne d'air dont un plongeur re� oit l'information. Au niveau 1, il s'agit
d'� tre "calme et efficace" : on attend l'arriv� e du guide de palanqu� e. Au niveau 2 et 3, s'ajoutant pour ce
dernier l'augmentation de la profondeur, on recherche "l'efficacit�  et la rapidit� " : il s'agit de remonter en
s� curit�  en prenant en compte l'environnement (palanqu� e, param� tres); il n'y a pas de guide de
palanqu� e. Au niveau 4, on axe cet enseignement sur "une attitude de guide de palanqu� e". Une m� me
situation, trois finalit� s de formation et des crit� res de r� alisation diff� rents.

On per� oit ici tout l'int� r� t des contenus de formation et de leur pr� sentation par rapport �  ce que l'on
pourrait tirer d'un libell�  tel que "Remont� e �  deux sur un embout de 5 m� tres" ou "Remont� e �  deux sur
un embout de 40 m".

Ainsi, tout en conservant une totale autonomie dans leur d� marche p� dagogique, les moniteurs qui se
r� f� rent au Manuel forment des plongeurs au "profil" homog� ne. Car il ne faut pas perdre de vue que les
plongeurs ont vocation �  � voluer les uns avec "les autres" et que s'il est tout �  fait souhaitable au nom de la
richesse et de la diversit� , qu'il y ait non pas une mais des "� coles de plong� e", il ne doit y avoir dans les
grandes lignes qu'une fa� on de plonger en tant que niveau 1, niveau 2, etc. ne serait-ce que pour la s� curit�
et la coh� sion des palanqu� es.

En conclusion, les contenus de formation constituent un guide pour les moniteurs qui n'en conservent pas
moins une totale autonomie quant �  leur d� marche p� dagogique. Ils mettent l'accent sur les aspects
essentiels des diff� rents cursus de formation et � clairent le dialogue moniteur-plongeur. Ils sont � galement
le garant d'une certaine homog� n� it�  des niveaux de pratique en constituant le n� cessaire et suffisant de la
formation des plongeurs.

Ceci n'emp� chant pas un moniteur d'aller plus loin, pour autant que les plongeurs auxquels il s'adresse y
trouvent leur compte.

Les contenus de formation ne sont pas parfaits (cela existe-t-il ?). Ils ne sont pas d� finitifs non plus. Du fait
de leur formalisation, leur actualisation sera beaucoup plus ais� e. C'est loin d'� tre le moins important des
atouts.

De par sa d� l� gation et son histoire, la FFESSM se doit d'� tre la locomotive en mati� re d'enseignement de
la plong� e, entre autres. Avec le Manuel du moniteur, elle s'en donne l'un des moyens

Jean-Noël TRUCCO

Sommaire du num� ro

Nouvelles parutions

" Initiation à la pêche sous-marine en Bretagne"

Je voudrais vous parler d'un livre qui nous immerge et qui n'a pas l'accent parisien ou marseillais. Les
mar� es existent, et une plage �  mar� e basse s'� tale sur la couverture qui prot� ge les 130 pages de ce livre
: "Initiation �  la p� che sous-marine en Bretagne".

Laurent Le Chanu et la commission "p� che sous-marine et apn� e" du CIBPL pr� sentent l'activit�  dans un
langage concis. Sch� matiquement, ils nous apprennent, ou nous rappellent, le mat� riel, les pr� ventions, les
techniques et la r� glementation.

Mais le plus int� ressant des chapitres est le septi� me, sur la FAUNE.

Je m'y suis r� gal�  tout le long de ces 53 pages. Les poissons de nos c� tes y sont pr� sent� s d'une fa� on �
faire pâlir mon pote Margerie et la commission biologie (que je salue).

Ce livre est l'ouvrage le plus abordable que je connaisse sur les poissons de l'Armorique.

Je le conseille aux r� parateurs d'ascenseurs de la commission technique pour enrichir et � gayer leurs
respectables prestations.
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Autre point remarquable, la p� che sous-marine est pr� sent� e comme une activit�  de loisir et fort
respectueuse du milieu quant �  l'attitude et la pr� dation. On n'y parle pas de comp� tition ou de
championnat. Serait-on des pr� curseurs par rapport �  la d� cision de la CMAS?

" Initiation à la pêche sous-marine en Bretagne"
FFESSM CIBPL
130 pages 100F (30 pages gratuites ! :-)

Dominique ROTA
Sommaire du num� ro

Droit de réponse

Gendarmerie Maritime
Le Colonel

Paris, le 12 Ao� t 1999

Monsieur le Directeur,

La lecture de la publication CTR INFO N0 13 de mai 1999, qui diffuse une information pertinente au
responsables des structures associatives plac� es sous l'� gide de la f� d� ration de tutelle, appelle cependant
de ma part la remarque suivante.

En effet, dans le bilan des accidents de plong� e annex�  en informations techniques et p� dagogiques ayant
n� cessit�  une intervention de l'unit�  de soins hyperbares du CHU de la Cavale Blanche �  Brest, il est
soulign�  qu'un accident aurait pour origine la remont� e" manu militari " d'un p� cheur semi professionnel par
des gendarmes maritimes.

Il faut en convenir, l'expression est particuli� rement discourtoise �  l'� gard des personnels militaires, il est
vrai, plac� s sous mon autorit� , d'autant qu'apr� s v� rification, il s'av� re que cette intervention ne saurait leur
� tre imput� e.

En revanche, il est bien vrai que les gendarmes maritimes ont enregistr�  une plainte d� pos� e par ce
plongeur pour coups et blessures, pour les faits qui se sont d� roul� s en baie de Saint-Brieuc au mois de
mars 1999.

C'est pourquoi, dans un soucis d'objectivit�  vis �  vis de vos lecteurs, je vous serais reconnaissant de bien
vouloir faire proc� der �  une rectification lors d'une prochaine parution de CTR INFO.

Je vous joins par ailleurs, une plaquette de pr� sentation g� n� rale de la gendarmerie maritime,
accompagn� e d'une synth� se non exhaustive des principales missions assur� es par les 52 plongeurs,
agents ou officiers de police judiciaire actuellement en service au sein du corps.

En vous souhaitant bonne r� ception, je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, �  l'assurance de mes
sentiments distingu� s.

C.M.HFSTIN

PRINCIPALES MISSIONS DES PLONGEURS DE LA GENDARMERIE MARITIME

Assistance, sauvetage dans les limites des d� lais d'intervention des plongeurs
Assistance technique pour l'ex� cution d'enqu� tes judiciaires (recherches de cadavres, d'armes,
d'indices, d'objets vol� s, pi� ces �  conviction )
Inondations
D'une mani� re g� n� rale, toute intervention ou l'action des plongeurs est susceptible d'� tre
d� terminante pour assurer la s� curit�  des personnes, des biens et des installations de la marine.
Concours au profit de la marine, de la gendarmerie ou d'autres administrations, dans des conditions
d'emploi d� termin� es.
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En outre, le personnel affect�  dans les unit� s suivantes est comp� tent pour proc� der au contr� le des
garanties techniques et de s� curit� , des � tablissements organisant la pratique et l'enseignement des
activit� s subaquatiques sportives et de loisir en plong� e autonome �  l'air :

Brigades de recherches
Brigades de surveil1ance du littoral
Patrouilleurs et vedettes
Directions d� partementales ou inter-d� partementales des Affaires Maritimes

Sommaire du num� ro

Tribune

La réserve ou le manomètre

Pendant de nombreuses ann� es, le signal de remont� e des plongeurs � tait le passage de la r� serve.
Aujourd'hui, avec l'utilisation du manom� tre, il est d'usage de dire que lorsque celui-ci indique 50 bars, la
palanqu� e doit remonter.

Pourtant, r� guli� rement, nous voyons des bouteilles arriver au gonflage en � tant pratiquement vides. En tout
� tat de cause, il est bien � vident que la remont� e n'a pas � t�  entam� e alors que le manom� tre indiquait la
r� serve. Mais pourquoi pas diront certains : "je peux mieux g� rer ma plong� e car je peux contr� ler
l'ensemble des � l� ments ". Il nous semble que se rapprocher de la limite de l'accident - panne d'air - ne
constitue pas une meilleure gestion de la plong� e. D'autant plus que l'ignorance de la r� serve est tr� s
souvent associ� e �  l'utilisation d'ordinateur visant �  optimiser le profil de plong� e,. avantage qui n'est
d'ailleurs pas utilis�  dans le sens de la s� curit� .

Au cours d'un week-end de septembre, une palanqu� e compos� e de plongeurs de niveau 4 et 3 est
remont� e �  la quatri� me plong� e avec les param� tres suivants : 53 minutes �  35 m� tres, pas de palier et
respectivement 15 & 20 bars dans leur bouteille. C'est ce genre de cas qui doit interpeller les cadres de
plong� e. Arriver en surface avec 30 ou 40 bars nous para�t un minimum. Par exemple, un retour au bateau,
d� tendeur en bouche est beaucoup plus agr� able lorsque le clapot nuit �  l'utilisation du tuba.

En conclusion, nous vous invitons �  insister aupr� s des plongeurs sur l'importance de la gestion d'air en
plong� e. Nous avons souvent compar�  la panne d'air du plongeur �  la panne de k� ros� ne de l'avion. Alors
quand l'avion a une r� serve de s� curit�  obligatoire �  l'atterrissage, le plongeur doit garder une pression
minimale �  son retour en surface.

L'� quipe CARANTEC PLONGEES
Sommaire du num� ro

Tribune

Journée TIV

Fra�chement intronis� s formateurs de TIV, nous nous sommes demand� s quelle action nous pourrions
mettre ne place pour dans un premier temps, conna�tre les TIV oeuvrant sur le d� partement et, dans un
deuxi� me temps, apporter les derni� res informations relatives �  cette activit�  tout en profitant de
l'exp� rience et des techniques de chacun. Nous nous sommes mis d'accord sur une journ� e de rencontre
int� grant pratique, th� orie et � changes.

Afin de mieux conna�tre les diverses � tapes de la remise en � tat et de la r� � preuve d'un bloc, nous avons
organis�  une visite au sein de l'entreprise ATG (Ateliers Techniques Gaz �  St Mathurin 49).

Cette entreprise sp� cialis� e dans l'entretien et le contr� le des r� cipients �  pression, dont l'activit�  plong� e
ne repr� sente qu'une petite partie du travail, nous a tr� s chaleureusement accueillis ; mettant �  notre
disposition, collaborateurs et locaux afin de nous faire vivre en direct les op� rations n� cessaires �  l'entretien
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et la longue vie d'une bouteille de plong� e.

Au cours de cette matin� e nous avons assist�  � :

Une � preuve d'un bloc
Un grenaillage int� rieur
Un grenaillage ext� rieur
Une m� tallisation
Une peinture et un s� chage

Chaque s� quence � tant suivie d'� changes et de commentaires entre nos TIV et les membres de la soci� t� .

L'apr� s-midi nous a permis de nous retrouver autour d'une table afin de faire le point sur 3 axes essentiels

La l� gislation relative aux TIV
En effet, �  l'heure o�  l'on cherche des responsables pour toute sorte d'accident, il semblait primordial
de rappeler �  nos TIV les textes l� gislatifs r� gissant notre pratique. Rappeler que cette d� marche
d'inspection est "cadr� e" et que le TIV, s'il veut d� gager sa responsabilit�  se doit de la suivre au plus
pr� s possible. Une piq� re de rappel pour le bien de tous en quelque sorte.
L'entretien des mat� riels (stockage, transport....)
L'int� r� t d'une station de gonflage fonctionnelle (visite de la station BOSCH ACPC Angers et de celle
de l'ASCSB St Barth� l� my)

Cette action nous aura permis, �  nous formateurs, de commencer �  mettre en place un r� seau d'� changes
et de conseils au sein du p� le TIV de Maine et Loire, de nous donner les moyens d'en conna�tre ses
membres, leurs besoins ainsi que leurs envies et pourquoi pas" d'en sortir de l'ombre" ces membres
essentiels �  la vie de leur association. Exp� rience �  poursuivre nous semble-t-il.

Franck BUCK & Thierry BOUVIER
Sommaire du num� ro

Tribune

La plongée contre le cancer

Dans un num� ro pr� c� dent de CTR info (CTR n°  12, nov. 1998), je vous ai pr� sent�  une autre mani� re de
pratiquer la plong� e sous-marine, �  des fins scientifiques. Je vous y ai d� crit le stage de formation
permettant d'obtenir un dipl� me de plongeur scientifique ou de chef plongeur scientifique (d� livr�  par le
CNRS - Centre National de la recherche Scientifique), le Certificat d'Aptitude �  l'Hyperbare mention I classe
B (CAH lb d� livr�  par l'INPP - Institut National des Plongeurs professionnels), les articles de lois r� gissant
cette pratique, ... Ici, je me permets de vous illustrer un exemple concret et noble de l'utilit�  de tels dipl� mes
et donc de l'int� r� t d'une telle formation.

Il ne s'agira donc nullement d'une r� ponse �  l'article critique paru dans le CTR Info N°  13. Que l'imp� trant
m'excuse, il ne s'agissait que d'informations relatives �  une activit�  qui m'est ch� re et mises �  la disposition
de tous, pas de faire une dissertation et s'appliquer �  donner le vocabulaire le plus juste. Je n'ai aucune
pr� tention �  part celle d'informer et cela me rav�t. Pour information quand m� me, soucieux de la qualit�  de
l'article, il avait � t�  soumis �  plusieurs arbitres au pr� alable, responsables du stage et acteurs de la CTR. La
plong� e est en effet un moyen, une technique, non une fin en soi. L'arch� ologie au m� me titre que
l'oc� anographie peut en user et c'est le but qui est scientifique. Qu'y puis-je si le stage de formation �  cette
qualification est d� nomm�  : stage de formation �  la qualification de plongeur et de chef plongeur
scientifique. Je ne l'ai pas invent� .

Etudiant en th� se de Biologie marine �  la Station Biologique de Rocou, j'ai rencontr�  et li�  amiti�  avec un
de ses chercheurs les plus � m� rites : le docteur Laurent Meijer (Directeur de Recherche au CNRS). Ce
dernier et l'� quipe qu'il dirige d� nomm� e "Cycle Cellulaire" s'acharnent �  comprendre comment la division
des cellules animales est r� gul� e, quels sont les facteurs susceptibles de la contr� ler ou de la d� r� gler et
quels sont les moyens pour tenter de lutter contre cette division cellulaire anarchique que l'on appelle Cancer.
Pour citer quelques tristes chiffres, les maladies du cancer tuent environ 10 millions de personnes par an
dans le monde (dont 500 000 en Europe soit environ l personne par minute). Inutile donc de vous dire toute
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l'importance de ce domaine de recherche. Mais quel rapport avec la plong� e ?

Le lien est � videmment le domaine marin car les � tudes de l'� quipe "Cycle Cellulaire" sont faites sur des
animaux marins et les mod� les utilis� s appartiennent plus particuli� rement aux groupes des Echinodermes
(oursins, � toiles de mer), Spongiaires (ou � ponges), Vers (plats et ronds), et Bryozoaires. Depuis quelques
ann� es, la recherche pharmaceutique et m� dicale s'est en effet tourn� e vers le domaine marin car de
nombreux organismes s'av� rent pr� senter un grand int� r� t dans le domaine des mol� cules
pharmacologiquement actives. Dans le cadre des recherches actuelles contre le cancer et certaines maladies
occasionn� es par les virus, les organismes marins apportent donc une nouvelle lueur d'espoir comme source
d'agents th� rapeutiques potentiels. (Pour plus de d� tails sur cet "oc� an pharmacien", lire le num� ro sp� cial
de BIOFUTUR - mensuel europ� en de biotechnologie, juin 1998)

Au mois d'Avril I 998, j'ai accompagn�  le docteur Laurent Meijer et le Professeur Georges Pettit (directeur de
l'institut de recherche contre le cancer �  tempe en Arizona) pour m'occuper des plongeurs et des r� coltes
d'animaux en plong� e en... Polyn� sie fran� aise. Il est vrai qu'en plus du d� sir d'agir pour une noble cause
(n'est-ce d'ailleurs pas ce que nous faisons d� j�  en tant que moniteurs b� n� voles ?), l'id� e de go� ter aux
temp� ratures des lagons aux eaux transparentes au milieu des raies Mantas et autres requins de r� cifs,
poissons perroquets .. Bon j'arr� te ! Vous l'avez compris, nous avons concili�  travail et plaisir. Mais,
j'entends d� j�  votre question. Pourquoi le Territoire de la Polyn� sie fran� aise ? La r� ponse est simple. Il
s'agit d'une zone g� ographique relativement facile �  prospecter avec surtout la possibilit�  d'y d� couvrir de
nouvelles mol� cules anticanc� reuses provenant d'esp� ces marines d'une partie du monde encore peu
explor� e dans ce domaine d'� tude. Et tel semble � tre le cas puisqu'une � ponge que nous avons r� colt� e
est d'ores et d� j�  tr� s prometteuse. Certaines mol� cules qui en ont � t�  extraites ont en effet des propri� t� s
antimitotiques (une base n� cessaire dans les tests �  venir pour en faire des produits �  vocation
anticanc� reuse). A cela s'ajoute un certain nombre de commodit� s. Pour exemples, les moyens lourds tels
que compresseur, blocs, bateaux peuvent � tre mis �  notre disposition par l'� cole Pratique des Hautes
Etudes de Perpignan qui dispose d'une antenne sur l'�le de Moorea. Enfin et garant de notre s� curit� ,
l'h� pital principal de Tahiti dispose d'un caisson hyperbare. Ce n'est pas forc� ment le cas dans des zones
potentiellement int� ressantes, �  l'autre bout de la Terre.(Pour plus de d� tails sur la mission : lire RESEAU -
mensuel de Recherche et innovation en Bretagne, septembre 1998)

Je vous rassure tout de suite et cela va de soi, en tant que biologistes, cette collecte de ressources marines,
bien qu'�  vis� e m� dicale, est tr� s r� glement� e. L'� chantillonnage entre dans le cadre d'une convention
sign� e entre diff� rentes institutions scientifiques, le gouvernement de Polyn� sie fran� aise et le Haut
Commissariat du Territoire de la Polyn� sie fran� aise. Cette convention permet la r� alisation d'un programme
(d'une dur� e de 5 ans) de r� coltes de plantes terrestres et d'organismes marins sur l'ensemble du Territoire.
Et il est vaste! Un � chantillon d'environ 2 kilogrammes par esp� ce marine et par site est autoris� . Seules les
esp� ces non prot� g� es sont r� colt� es. En cas de d� tection d'activit�  int� ressante, des r� coltes plus
importantes pourront � tre r� alis� es. Toutefois, toutes les mesures sont prises pour que les quantit� s
pr� lev� es ne fassent pas courir un risque �  la biodiversit�  de la faune et de la flore polyn� sienne. A cette fin
un partenariat � troit a � t�  � tabli avec une Fondation de protection de la nature. Il est m� me question de
d� velopper l'aquaculture si cela est possible pour des esp� ces int� ressantes dont il faudrait d'� normes
quantit� s. Il n'est en effet pas toujours possible de r� aliser la synth� se artificielle de mol� cules, celles-la
m� me qui seraient m� dicalement int� ressantes, d'o�  l'id� e de disposer d'un stock via l'aquaculture ne
mettant donc pas en danger le milieu naturel proprement dit.

Mais ajoutons la touche technique, ch� re �  notre CTR-infos. La beaut�  des sites ne doit pas faire oublier les
dangers du milieu (animaux urticants et piquants vari� s, requins, coraux ac� r� s) vous obligeant �  � tre
particuli� rement vigilant, observateur de votre environnement. A cela s'ajoutent les forts courants rencontr� s
dans les passes (lieux de sortie d'eau entre l'atoll et l'oc� an) et o�  les plong� es ont le plus souvent lieu. Ces
zones sont en effet lieux de brassage, d'apports nutritifs et l'on y trouve de nombreux animaux filtreurs tels
que les � ponges. Inutile de vous dire qu'il vaut mieux savoir s'� quilibrer en pareil endroit pour ne pas
effleurer le corail sur lequel shorty et genoux aiment �  venir se d� chiqueter. La chaleur et la moiteur du
climat polyn� sien font qu'il n'est pas bon d'avoir des plaies ouvertes qui ont bien du mal �  cicatriser et sur
lesquelles les moustiques sont particuli� rement d� sagr� ables. Evidemment, c'est du v� cu ! Le parachutage
pour la remont� e des organismes en surface est � galement de mise. On en conna�t � galement les dangers.
L'aspect technique pour de telles plong� es est clairement au rendez-vous.

Le prochain voyage est programm�  pour le mois de novembre 1999. Vous vous en souvenez s� rement, dans
l'article pr� c� dent, je vous avais dit que le stage de formation de plongeurs scientifiques avait vu la r� ussite
de l'ensemble des 12 candidats inscrits. Inutile de vous dire qu'il a � t�  facile de recruter et de trouver une
plongeuse issue de ce stage pour la future mission qui nous l'esp� rons verra la d� couverte dans cet oc� an
pharmacien, de ces mol� cules qui nous gu� riront demain.
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